
Image not found or type unknown

Enfant reconnue tardivement

Par Minasene, le 25/01/2019 à 02:39

Slt je vie en Allemagne et j ai eu un enfant avec un allemand mais la reconnaissance de la
paternité a durer plus de 3 ans une véritable bataille judiciaire maintenant l enfant est
reconnue par le père va t il recevoir la pension alimentaire depuis la naissance c à dire les
arrières oubien il va seulement recevoir la pension alimentaire à partir de la date de
reconnaissance merci

Par fabrice58, le 25/01/2019 à 08:35

Slt,

il faut voir sur un site allemand. Nous ne connaissons pas ce droit.

cdt
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